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d'autoriser vos Sœurs de Toledo à signer l'acte de transfert, que je leur ai

envoyé.

" En réponse à ce refus clair et précis de donner au Diocèse de Cleveland

la propriété d'une chose qu'il a créée, et qui lui appartient en justice, j'ai à

vous dire que, jusqu'à ce que le dit Asile des Orphelins soit transféré au Dio-

cèse de Cleveland, le Diocèse de Cleveland ne contribuera pour rien à son

support et à son entretien.

Votre tout sincère en J. C.

^ ( signé ) R. GiLMOUR,

Ev. de Cleveland.
"

{Voir aux Pièces Justificatives No 8, r original de celte lettre en anglais page xviii).

Le môme jour Mgr l'Evêque de Cleveland écrivait à la Sœur Fernand,

Supérieure Locale de la Maison de Toledo, la lettre suivante :

" Cleveland, O. 28 Octobre.

" A la Sœur Fernand, Supérieure, Asile des Orphelins S. Vincent, Toledo.

Honorée Sœur,

" Votre Supérieure à Montréal, la Mère Deschamps, dans une lettre datée

du 24 courant, m'informe " que, après mûre réflexion et après avoir consulté,

votre Communauté refuse de donner au Diocèse de Cleveland le contrôle de

l'Asile des Orphelins de Toledo, " et de plus " que Votre Communauté refuse

d'autoriser vos Sœurs de Toledo à signer l'acte de transfert que je leur ai

envoyé.
"

" A tout ceci j'ai à répondre : L'Asile des Orphelins St. Vincent, à Toledo,

a été construit, créé et soutenu par les collectes, donations et souscriptions

publiques, faites dans cette intention da'^s tout le Diocèse pendant les trente

dernières années, et de plus le dit Asile appartient au Diocèse de Cleveland

et en justice il est sa propriété.

" Maintenant, comme votre Communauté refuse de donner au Diocèse de

Cleveland le contrôle de cet Asile, qu'il a bâti et qui lui appartient, alors le

Diocèse de Cleveland, jusqu'à ce que le contrôle du dit Asile lui soit donné,

ne contribuera plus au soutien et à l'entretien du dit Asile St. Vincent, et

vous êtes requise par les présentes de rappeler telles de vos Sœurs qui

seraient présentement faisant des collectes dans le Diocèse, et de vous abste-

nir absolument de quêter pour le dit Asile, soit à Toledo, soit dans le Diocèse,

par des Bazars ou par tout autre moyen déjà employé ou qui pourrait être

employé pour collecter de l'argent pour le dit Asile.


